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Introduction 

1. Le requérant, un spécialiste hors classe des questions d’état de droit de la classe 

P-5 à la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (« MANUL »), conteste le calcul 

fait par l’Administration du montant de sa prime de mobilité. Plus précisément, le 

requérant conteste la décision de l’Administration selon laquelle il n’a pas droit à la 

prime de mobilité pour son affectation à la MANUL à Tripoli du 1er avril 2012 au 

30 juin 2013. 



Affaire no UNDT/NY/2019/064 

Jugement no UNDT/2020/017 

Page 3 de 17 

8. Du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012, le requérant était en voyage officiel à 

Tripoli. Sur la base d’un accord entre l’ONUDC et la MANUL, il a été déployé à 

Tripoli, pour assumer les fonctions de spécialiste des questions d’état de droit de la 

classe P-4 à la MANUL. 

9. Le requérant a été sélectionné pour pourvoir le poste de spécialiste des 

questions d’état de droit de la classe P-4 à la MANUL pour une période initiale de trois 

mois à compter du 1er avril 2012. La notification administrative concernant cette 

affectation indique que le lieu d’affectation auquel se rapportent les prestations 

auxquelles il a droit est Tripoli. 

10. À compter du 1er juillet 2012, le requérant a été sélectionné pour pourvoir le 

poste de spécialiste hors classe des questions d’état de droit dans le cadre d’une 

promotion temporaire à la classe P-5 à la MANUL, pour une période initiale d’un an.  

11. Le 1er juillet 2013, le requérant a été transféré de l’ONUDC à la MANUL en 

tant que spécialiste hors classe des questions d’état de droit de la classe P-5. 

12. Le 1er juin 2014, la MANUL a réaffecté le requérant de Tripoli à Brindisi 

(Italie). 

13. Le 17 juin 2015, la MANUL a réaffecté le requérant de Brindisi (Italie) à Tunis. 

14. Le requérant déclare avoir soumis une demande de prime de mobilité à la 

MANUL en mai 2015. 

15. En janvier et mars 2017, le requérant a reçu le paiement de la prime de mobilité, 

calculée sur la base d’un premier examen effectué par la Division du personnel des 

missions du Département de l’appui aux missions. Selon le relevé initial de l’examen 

de la mobilité, le requérant n’avait pas droit à la prime de mobilité pour son affectation 

au Caire du 21 août 2011 au 31 mars 2012, la raison invoquée étant que la durée de son 

affectation était inférieure à une année. Il avait droit à la prime de mobilité pour son 

affectation à Tripoli du 1er avril 2012 au 30 juin 2013. 
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16. Le 19 avril 2017, la Division du personnel des missions du Département de 

l’appui aux missions a décidé que, puisqu’avant de revenir à Tripoli le 1er avril 2012, 

le requérant n’avait pas séjourné durant l’année minimum requise hors de Tripoli, il 

n’avait pas droit à la prime de mobilité pour son affectation à Tripoli du 1er avril 2012 

au 30 juin 2013. Cette décision a été notifiée au requérant le 21 avril 2017. 

17. Le 2 juin 2017, le requérant a introduit une demande de contrôle hiérarchique 

pour contester la décision réduisant son droit à la prime de mobilité. Il a également 

demandé deux ans d’intérêts pour le retard de paiement de sa prime de mobilité. 

18. En juin et octobre 2017, l’Administration a recouvré ce qu’elle considérait 

comme un trop-perçu du droit à la prime de mobilité. Selon le défendeur, un dernier 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2013/3


https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
https://undocs.org/fr/ST/AI/2016/6
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… 

1.3 Peut prétendre à l’élément mobilité et à l’élément non-

déménagement le fonctionnaire nommé dans un lieu d’affectation ou 

muté dans un nouveau lieu d’affectation pour une période d’au moins 

un an, aux conditions qui, normalement, ouvrent aussi droit à la prime 

d’affectation en vertu de la disposition 7.14 du Règlement du personnel. 

… 

Section 2 

Élément mobilité 

Période de service ouvrant droit à la prime 

2.1 A droit à l’élément mobilité quiconque justifie d’une période de 

service antérieure de cinq années consécutives comme fonctionnaire de 

l’ONU ou d’une autre organisation appliquant le régime commun, toute 

période pendant laquelle le fonctionnaire remplissait les conditions 

énoncées à la sous-section 1.2 et, si la sous-section 2.6 l’autorise, celle 

pendant laquelle il ne remplissait pas ces conditions étant comptée. 

 2.2 Dans tous les lieux d’affectation des catégories A à E, le 

fonctionnaire a droit à l’élément mobilité à partir de sa deuxième 

affectation, pour autant qu’il remplisse la condition relative à la période 

de service antérieure de cinq années consécutives. Dans les lieux 

d’affectation de la catégorie H, l’élément mobilité est dû à partir de la 

quatrième affectation, et ce, seulement si deux de ces affectations ont 

duré au moins un an et l’ont été dans des lieux d’affectation des 

catégories A à E. 

… 

Calcul du nombre d’affectations  

2.5 Aux fins du calcul du nombre d’affectations, le terme 

« affectation » s’entend soit de la nomination d’un fonctionnaire dans 

un lieu d’affectation, soit de la mutation d’un fonctionnaire dans un 

autre lieu d’affectation pour une période égale à un an au moins. 

a) Tout engagement initial d’au moins un an, qu’il ait ou non 

donné lieu à un voyage autorisé ou au versement d’une prime 

d’affectation, de même que toute affectation d’au moins un an qui a 

entraîné un changement de lieu d’affectation, comptent pour une 

affectation aux fins du calcul du nombre d’affectations ; 
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b) À titre exceptionnel, toute affectation d’au moins un an dont 

l’Organisation a décidé par la suite de ramener la durée à moins d’un an 

compte également pour une affectation. 

22. En l’espèce, il est incontestable que le requérant remplit deux des critères 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6


Affaire no UNDT/NY/2019/064 

Jugement no UNDT/2020/017 



Affaire no UNDT/NY/2019/064 

Jugement no UNDT/2020/017 

Page 9 de 17 

b. L’existence d’un retard dans le calcul et le paiement de la prime de 

mobilité du requérant et, dans l’affirmative, sur les réparations auxquelles le 

requérant a droit. 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
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34. En conséquence, en vertu de la disposition 3.13 du Règlement du personnel et 

de l’instruction administrative ST/AI/2011/6, seuls deux critères doivent être remplis 

pour qu’une affection soit prise en compte aux fins du droit à la prime de mobilité : 

a) l’affectation doit être d’une durée d’au moins un an ; b) le lieu de l’affectation doit 

être nouveau, ce qui signifie qu’un changement de lieu d’affectation doit intervenir. 

35. Le dossier personnel du requérant indique qu’avant son affectation à Tripoli le 

1er avril 2012, il était affecté au Caire où il avait été muté depuis Tripoli à la suite de 

l’évacuation de sécurité survenue en 2011. Par conséquent, lorsqu’il a été affecté à la 

MANUL à Tripoli du 1er avril 2012 au 30 juin 2013, soit pour une durée supérieure à 

un an, un changement de lieu d

https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6


https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
https://undocs.org/fr/ST/AI/2007/1
https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
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52. Par conséquent, en vertu de la disposition 3.13 du Règlement du personnel et 

de l’instruction administrative ST/AI/2011/6, le requérant a droit à la prime de mobilité 

au titre de son affectation à la MANUL à Tripoli du 1er avril 2012 au 30 juin 2013. 

Le retard dans le calcul et le paiement de la prime de mobilité  

53. Le requérant fait valoir que le traitement de sa demande de prime de mobilité a 

pris deux ans malgré ses rappels réguliers et que l’indemnisation devrait correspondre 

au « manque à gagner » puisque, si le paiement avait été effectué en temps utile, il 

aurait généré des intérêts bancaires au fil du temps. Toutefois, il ne demande qu’une 

indemnisation d’un montant symbolique de 1 dollar des États-Unis pour rappeler que 

les prestations auxquelles a droit le personnel doivent être versées avec ponctualité. 

54. Le Tribunal note que la section 2.2 de l’instruction administrative 

ST/AI/2011/6 dispose que, dans tous les lieux d’affectation des catégories A à E, « le 

fonctionnaire a droit à l’élément mobilité à partir de sa deuxième affectation, pour 

autant qu’il remplisse la condition relative à la période de service antérieure de cinq 

années consécutives ». Elle dispose de plus que, « [d]ans les lieux d’affectation de la 

catégorie H, l’élément mobilité est dû à partir de la quatrième affectation, et ce, 

seulement si deux de ces affectations ont duré au moins un an et l’ont été dans des lieux 

d’affectation des catégories A à E ». 

55. Le requérant fait observer que le traitement de sa demande de prime de mobilité 

a pris deux ans, ce que le défendeur ne conteste pas. Le Tribunal note en outre que, sur 

le relevé de l’examen de la mobilité qu’il a rempli en 2017, l’Administration a examiné 

les six affectations du requérant à partir d’août 2008. À l

https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
https://undocs.org/fr/ST/AI/2011/6
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57. Dans l’affaire Warren 2010-UNAT-059, le Tribunal d’appel a jugé que le 

Tribunal du contentieux administratif avait le pouvoir d’accorder des intérêts dans le 

cadre normal de l’ordonnance d’indemnisation (voir par. 14). Le Tribunal d’appel a 

statué que l’indemnisation avait pour objet de placer le fonctionnaire dans la situation 

qui aurait été la sienne si l’Organisation avait respecté ses obligations contractuelles. 

Dans de nombreux cas, les intérêts feront par définition partie de l’indemnisation (voir 

par. 10). Le Tribunal d’appel a en outre jugé que les intérêts devaient être accordés au 

taux préférentiel des États-Unis applicable à la date d’échéance du droit, calculé à partir 

de la date d’échéance du droit et jusqu’à la date de paiement de l’indemnité accordée 

(voir par. 17). 

58. En l’espèce, le requérant a spécifiquement demandé un montant symbolique de 

1 dollar des États-Unis à titre d’indemnisation pour le retard dans le paiement de sa 

prime de mobilité, et le Tribunal d’appel a estimé que le Tribunal du contentieux 

administratif n’était pas compétent pour accorder une indemnisation d’un type précis 

sans que la requête en dommage et indemnisation correspondante n’ait préalablement 

introduite (voir Sirhan 2018-UNAT-860, par. 20). 

59. Si l’on considère que le montant de la prime de mobilité faisant l’objet de la 

contestation s’élève à 26 512,38 dollars des États-Unis, les intérêts pour ce montant, 

même pour une année, auraient certainement dépassé 1 dollar des États-Unis. 

Toutefois, étant donné que le Tribunal du contentieux ne peut accorder une indemnité 

supérieure au montant demandé par le requérant, il ne déterminera pas le montant des 

intérêts qui auraient pu lui être accordés.  

60. En conséquence, le Tribunal accorde au requérant un montant de 1 dollar des 

États-Unis en compensation du retard dans le paiement de sa prime de mobilité, comme 

il l’a demandé. 
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Dispositif  

61. Au vu ce qui précède, le Tribunal DÉCIDE ce qui suit : 

a. La requête est accueillie ;  

b. La décision de l’Administration selon laquelle le requérant n’a pas droit 

à la prime de mobilité pour son affectation à la MANUL à Tripoli du 1er avril 

2012 au 30 juin 2013 est annulée et le requérant doit recevoir la prime de 

mobilité qui correspond à ladite affectation ; 

c. Le requérant doit recevoir un montant de 1 dollar des États-Unis en 

compensation du retard dans le paiement de sa prime de mobilité ; 

d. Si les montants énoncés aux alinéas b) et c) ne sont pas versés dans un 

délai de 60 jours à compter de la date à laquelle le présent jugement devient 

exécutoire, ils seront majorés de 5 % au taux préférentiel applicable des États-

Unis à compter de la date d’expiration de la période de 60 jours jusqu’à la date 

du paiement. Une majoration supplémentaire de 5 % sera ajoutée au taux 

préférentiel applicable des États-Unis au bout de 60 jours à compter de la date 

à laquelle le présent jugement dev

e mobilitée mobilité   

e mobilité

 


